
 

 
Adresse au Président de la République Française 

au Premier Ministre, 
au Ministre de l’Industrie, 

au Ministre de l’Ecologie et du Développement Durable, 
au Ministre des Affaires Etrangères 

à la Ministre déléguée aux Affaires Européennes 
 
 

Nous, élus locaux, départementaux, régionaux, nationaux et européens, 
 

 
- Sommes soucieux de la parole de la France et du respect de ses engagements internationaux, 
- Voulons voir réaliser, à l’horizon 2010, les 21% d’électricité à base d’énergies renouvelables auxquels elle 

s’est engagée, 
- Savons que, parmi les diverses filières utilisables, la filière éolienne est l’une des plus opérationnelles comme 

en témoignent les exemples d’autres pays européens, 
- Insistons sur le fait que le reproche essentiel fait à l’éolien est son impact sur les paysages, impact qui mérite 

d’être relativisé, vu son aspect subjectif, et qui doit être comparé aux impacts dus aux autres façons de 
produire l’électricité, 

- Précisons que, parmi toutes les installations de production d’électricité, les éoliennes sont les seules qui 
soient totalement réversibles et que, de plus, la législation impose aux porteurs de projets éoliens de constituer 
des réserves financières pour leur démantèlement, 

- Affirmons que les énergies renouvelables sont, à l’exception éventuelle des barrages hydroélectriques, des 
énergies diffuses, donc des énergies de proximité à utiliser localement,  

- Souhaitons que cette caractéristique soit mise à profit pour permettre un développement local et durable des 
zones rurales, en les rendant productrices d’énergie, en particulier à travers l’énergie éolienne avec la 
confirmation de l’obligation d’achat par EDF, 

- Considérons que le plafond actuel de 12 MW pour cette obligation d’achat n’a pas de justification technique, 
économique ou environnementale, et que le plancher de 20 MW voté par l’Assemblée Nationale doit être 
supprimé car c’est une aberration qui ignore les particularités des territoires et pénalise le monde rural, 

- Estimons que les élus locaux sont les mieux placés pour définir collectivement, au niveau intercommunal, les 
sites les plus appropriés pour recevoir des éoliennes, 

- Demandons qu’une politique ambitieuse d’économies d’énergie et d’efficacité énergétique soit mise en place 
simultanément et que cessent les incitations à consommer toujours plus d’énergie, 

- Rappelons avec le Président de la République que « notre maison brûle » et, qu’à moyen et long terme, seules 
les énergies renouvelables combinées à une sobriété et une efficacité énergétiques, pourront permettre un 
développement harmonieux de l’ensemble de la planète, (y compris les pays aujourd’hui les plus pauvres, 
souvent situés au Sud, sans ressources fossiles, et qui pourraient se développer en utilisant l’énergie solaire 
trop mal mise en valeur),  

- En appelons au gouvernement et au Président de la République pour qu’ils entendent cet appel. 
 
 
NOM…………………………………            Prénom………………………………….. 

Adresse .................................................................................................................................. 

Mail……………………………………………………………… 

Mandat précis ……………………………………………      Signature…………………. 

 

Renvoyer signé 1) à votre sénateur et 2) une copie à « Planète éolienne », Les Dourels, 31850 Mondouzil ». 

Avant le 20 juin (car le mardi 21 juin la Commission Mixte Paritaire composée de 7 députés et de 
7 sénateurs se réunira pour examiner la Loi d’Orientation sur l’Energie). 


